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action communautaire et le Fonds régional d’aide aux
sans-abri ;

ATTENDU QUE cette entente-cadre se termine le 31 mars
2006 ;

ATTENDU QU’en novembre 2005, le ministre fédéral
du Travail annonçait la prolongation jusqu’au 31 mars
2007 de l’Initiative de partenariats en action communau-
taire et le Fonds régional d’aide aux sans-abri ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec une entente visant à pro-
longer l’entente-cadre concernant l’Initiative et le Fonds
jusqu’au 31 mars 2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE la modification à l’Entente Canada-Québec con-
cernant l’Initiative de partenariats en action communau-
taire (IPAC) et le Fonds régional d’aide aux sans-abri
(FRASA), dont le texte sera substantiellement conforme
au projet d’entente annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45910

Gouvernement du Québec

Décret 129-2006, 8 mars 2006
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Cartier énergie éolienne (BDS) inc.
pour le projet de parc éolien de Baie-des-Sables sur le
territoire de la Municipalité de Baie-des-Sables et de
la Ville de Métis-sur-Mer

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction d’une centrale destinée à produire
de l’énergie électrique, d’une puissance supérieure
à 10 MW ;

ATTENDU QUE Cartier énergie éolienne (BDS) inc. a
déposé auprès du ministre de l’Environnement un avis
de projet, le 4 juin 2004, et une étude d’impact sur
l’environnement, le 19 novembre 2004, conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement, relativement au projet de parc éolien
de Baie-des-Sables ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, le 30 mars 2005, conformément
aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 30 mars au 14 mai 2005, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
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d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
16 mai au 16 septembre 2005, et que ce dernier a déposé
son rapport le 16 septembre 2005 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 13 janvier
2006, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 7 septembre 2005,
une décision favorable à la réalisation de ce projet à
certaines conditions ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de Cartier énergie éolienne (BDS) inc.
relativement au projet de parc éolien de Baie-des-Sa-
bles ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de Cartier énergie éolienne (BDS) inc. relativement au
projet de parc éolien de Baie-des-Sables aux conditions
suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, le projet de parc éolien de Baie-des-
Sables doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :

— CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (BDS) INC.
Parc éolien de Baie-des-Sables, Étude d’impact sur
l’environnement, Rapport principal, Volume 1, préparé par
Pesca Environnement et Hélimax Énergie, 16 novembre
2004, pagination multiple ;

— CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (BDS) INC.
Parc éolien de Baie-des-Sables, Étude d’impact sur
l’environnement, Rapport principal, Volume 2, préparé par
Pesca Environnement et Hélimax Énergie, 16 novembre
2004, pagination multiple ;

— CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (BDS) INC.
Parc éolien de Baie-des-Sables, Étude d’impact sur
l’environnement, Rapport complémentaire, Volume 3,
préparé par Pesca Environnement et Hélimax Énergie,
31 janvier 2005, pagination multiple et 7 annexes ;

— CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (BDS) INC.
Parc éolien de Baie-des-Sables, Étude d’impact sur
l’environnement, Notes supplémentaires, Nouvelle confi-
guration du parc, préparé par Pesca Environnement et
Hélimax Énergie, 31 mars 2005, 1 p. et 3 annexes ;

— CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (BDS) INC.
Parc éolien de Baie-des-Sables, Étude d’impact sur
l’environnement, Précisions requises suite à la nouvelle
configuration du parc, Volume 4, préparé par Pesca
Environnement et Hélimax Énergie, 6 mai 2005, 33 p.
et 1 annexe ;

— PESCA ENVIRONNEMENT. Suivi de la migra-
tion des oiseaux de proie sur le site d’implantation
du parc éolien de Baie-des-Sables, 15 juin 2005, 15 p.
et 3 annexes ;

— PESCA ENVIRONNEMENT. Évaluation de l’habi-
tat du poisson dans le parc éolien de Baie-des-Sables,
8 juillet 2005, 11 p. et 1 annexe ;

— Lettre d’engagement de Cartier énergie éolienne
(BDS) inc. et Cartier énergie éolienne (AAV) inc., adressée
à M. Jacques Dupont, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
21 décembre 2005, 1 p.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
PÉRIODE DE DÉBOISEMENT

Dans la mesure du possible, Cartier énergie éolienne
(BDS) inc. doit réaliser l’essentiel des travaux de déboise-
ment durant la période située entre le 15 août et le 1er mai
afin de minimiser les impacts sur la reproduction et sur
l’élevage des jeunes chez les espèces d’oiseaux fores-
tiers ;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SUIVI DE LA FAUNE AVIENNE
ET DES CHAUVES-SOURIS

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer le
programme définitif de suivi de la faune avienne et des
chauves-souris, au ministre du Développement durable,
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de l’Environnement et des Parcs, au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Ce programme doit permettre d’évaluer le taux de
mortalité des oiseaux et des chauves-souris pouvant être
associé à la présence et au fonctionnement des éoliennes
ainsi que l’utilisation du parc éolien par les oiseaux,
notamment lors des périodes de migration printanière et
automnale. Le programme doit avoir une durée de trois
ans après la mise en service du parc éolien. Les méthodes
d’inventaire de même que les périodes visées devront
être basées sur les protocoles établis par les instances
gouvernementales concernées ou approuvées par celles-ci.

Le cas échéant, des mesures d’atténuation spécifi-
ques, élaborées avec ces mêmes instances, devront être
mises en place et un suivi supplémentaire de deux ans
devra être effectué.

Des rapports doivent être déposés au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant la fin de chaque
année de suivi ainsi qu’à la fin du suivi des mesures
d’atténuation spécifiques, le cas échéant ;

CONDITION 4
PROTECTION DE LA FAUNE AQUATIQUE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit mettre en
œuvre les recommandations du rapport sur l’habitat du
poisson, daté du 8 juillet 2005. Elle doit déposer les
détails concernant l’application de ces recommanda-
tions, au ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 5
PROGRAMME DE SUIVI DES SOLS AGRICOLES
REMIS EN CULTURE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer un
programme de suivi définitif des sols agricoles remis en
culture, au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le suivi devra être réalisé lors de la deuxième saison
de remise en culture afin de s’assurer que les rendements
au niveau des surfaces concernées ne soient pas infé-
rieurs à ceux des surfaces adjacentes. Le cas échéant,
Cartier énergie éolienne (BDS) inc. est tenue d’apporter
les correctifs nécessaires.

Un rapport de suivi doit être déposé au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans les trois mois suivant la fin du suivi ;

CONDITION 6
PROGRAMME DE SUIVI DU PAYSAGE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer le
programme définitif de suivi de l’impact sur le paysage,
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Ce programme doit permettre d’évaluer l’impact ressenti
par les résidants et les touristes après la première année
de mise en fonction du parc.

Un rapport de suivi doit être déposé au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant l’évaluation. Le cas
échéant, des mesures d’atténuation spécifiques devront
être identifiées avec les instances gouvernementales
concernées et appliquées par Cartier énergie éolienne
(BDS) inc. ;

CONDITION 7
PROGRAMME DE SUIVI DES SYSTÈMES
DE TÉLÉCOMMUNICATION

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer le
programme définitif de suivi des systèmes de télécom-
munication, au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit faire mesurer
par un expert, au moment où le parc est actif, le niveau
de qualité de la réception des signaux de télévision de la
Société Radio-Canada, conformément aux normes recon-
nues par Industrie Canada. Dans la mesure du possible,
cette évaluation devra être faite à l’intérieur d’un délai
de deux mois suivant la mise en service complète du
parc éolien. Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit
travailler en collaboration avec la Société Radio-Canada
afin de convenir avec elle d’une méthode appropriée
d’évaluation de l’impact.

Dans les cas où une éventuelle baisse de la qualité de
la réception des signaux télévisuels serait observée, Cartier
énergie éolienne (BDS) inc. devrait appliquer des mesures
d’atténuation et de compensation appropriées afin de
rétablir la situation.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 mars 2006, 138e année, no 13 1417

Un rapport de suivi doit être transmis au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au plus tard dans les trois mois suivant la réalisation du
constat ;

CONDITION 8
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DU CLIMAT
SONORE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer le
programme définitif de surveillance du climat sonore,
pour les phases de construction et de démantèlement du
parc éolien, au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le cas échéant, Cartier énergie éolienne (BDS) inc.
devra identifier et appliquer des mesures correctives.

Un rapport de surveillance doit être déposé au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs dans un délai de trois mois suivant la fin des
travaux ;

CONDITION 9
DYNAMITAGE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer un
document décrivant le détail des travaux de dynamitage,
les risques encourus par la réalisation de ceux-ci ainsi
que les mesures d’atténuation et de sécurité qu’elle entend
mettre en place, au ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 10
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit déposer le
programme définitif de suivi du climat sonore, au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, au moment de la demande visant l’obtention du
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement. Les mesures doivent être
prises sous des conditions d’exploitation et de propaga-
tion sonore représentatives des impacts les plus impor-
tants. En plus des paramètres usuels, l’évaluation du LCeq

et l’analyse en bandes de 1/3 octave pour évaluer
l’impact des sons de basse fréquence doivent être réali-
sées. Le programme doit également prévoir un plan de
communication afin que les citoyens puissent faire part
de leurs commentaires et doléances, le cas échéant.

Le rapport de suivi doit être déposé au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois après la fin du suivi ;

CONDITION 11
MESURES D’URGENCE

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit faire connaître
de façon précise à la Municipalité de Baie-des-Sables et
à la Ville de Métis-sur-Mer le détail des risques inhérents
à l’implantation de son projet afin que ces dernières
puissent ajuster leur plan de mesures d’urgence en con-
séquence ;

CONDITION 12
DÉMANTÈLEMENT DU PARC ÉOLIEN

Cartier énergie éolienne (BDS) inc. doit procéder au
démantèlement complet du parc éolien à l’intérieur d’un
délai de deux ans suivant l’arrêt définitif de l’exploita-
tion du site. Les frais encourus par ce démantèlement
devront être assumés en totalité par cette dernière qui
doit prévoir un mode de financement adéquat, soit par
dépôt en fiducie ou en donnant des garanties fermes
quant à l’obtention du montant requis. Le suivi du mon-
tant accumulé devra être assuré par un comité régional.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45911

Gouvernement du Québec

Décret 130-2006, 8 mars 2006
CONCERNANT la soustraction du projet d’aménage-
ment d’une prise d’eau, d’un poste de pompage, d’une
conduite d’amenée d’eau brute et d’une conduite de
rejet des eaux de lavage des filtres sur le territoire de
la Ville de Sainte-Marie de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement et la
délivrance d’un certificat d’autorisation en faveur de
la Ville de Sainte-Marie

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;


	droits2: 


